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Préparé par le Secrétariat du Comité de Lanzarote 
Tous les documents de travail sont/seront disponibles sur : 

http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/children/Meetings_of_Committee_fr.asp 
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PROJET D’ORDRE DU JOUR ANNOTE 

 
 
 

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 

Le Président du Comité de Lanzarote ouvrira la réunion. Ses remarques liminaires seront 

suivies d’un tour de table sur les progrès accomplis par les Etats en vue de ratifier la 

Convention de Lanzarote 

2. Suivi de la mise en œuvre de la Convention de Lanzarote 

a. Echange de vues sur le document de travail T-ES(2013)13 

Le Comité est invité à examiner les suggestions présentées par le Secrétariat et à prendre une 

décision quant à ses méthodes de travail pour le 1er cycle de suivi. 

b. Règle 21 : Rapports périodiques au Comité des Ministres 

Le Comité est invité à réfléchir à la forme possible, au contenu et à la date d’adoption de son 

1er rapport périodique. 

3. Informations sur la conférence « Prévention des abus sexuels commis sur des enfants ».  

Le Secrétariat informera le Comité des derniers détails concernant l’organisation de la 

conférence qui se tiendra les 10 et 11 décembre au Caixa Forum (Madrid). 

4. Questions diverses 

5. Date et lieu de la prochaine réunion 

- 8-10 avril 2014 ; 

- 9-11 septembre 2014 ; 

- 9-11 décembre 2014. 

 


